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C- 37-05-2017 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 29 MAI 2017 
 

DECHETS MENAGERS – PROLONGATION DU CONTRAT POUR L'A CTION ET LA 
PERFORMANCE ECO EMBALLAGES 

 
 

Monsieur Philippe MAUFFREY , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La CAN a validé par délibération du Conseil d’Agglomération du 26 octobre 2015, la signature 
du contrat dit « Contrat pour l’Action et la Performance Barème E », fixant les conditions de 
versement de soutien financier par l’éco organisme ECO EMBALLAGES à la CAN dans le 
cadre de la collecte et de la valorisation des emballages ménagers recyclables. 
 
Ce contrat prévoit une période transitoire jusqu’au 30 juin 2017. 
 
Les dispositions applicables à l’agrément 2017 étant similaires à celles de l’agrément 2011-
2016, il est proposé la prolongation du contrat dit CAP du 1er juillet au 31 décembre 2017. 
 
Outre la modification de la durée initiale du contrat, cet avenant intègre les modifications 
nécessaires à l’application du Barème E pour 2017 et les évolutions du cadre règlementaire, 
notamment la transmission automatique de certaines données à l’ADEME ou au Conseil 
Régional dans le cadre de l’élaboration des plans régionaux de prévention et de gestion des 
déchets ou l’évolution des valeurs cibles du soutien au développement durable, telles que 
détaillées à l’avenant joint. 
 
Il est également proposé de prolonger les contrats de reprise des matériaux, annexés au 
contrat Eco Emballages. 
 
Les conditions financières restent inchangées. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l’avenant de prolongation du 

contrat Eco Emballages ainsi que les avenants aux contrats de reprises des matériaux 
annexés. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Philippe MAUFFREY 
 
 

Vice-Président Délégué 
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